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                                                                                                                             30/09/2016 
 
 
Compte rendu réunion Comité Directeur du 20/09/2016 
 
Réunion élargie aux Présidents de Commissions et Présidents de Clubs 
 
Membres du CD présents, excusés ou représentés: 
Thierry DUTIN, Nicolas GRELLIER, Jean Marie LEVASSEUR, Catherine THIBAUD, Yves DOPSENT, Evelyne 
CHAILLOUX, Didier BOISARDY, Alain MIGNET, Luc AGENEAU, Eric LESUEUR, Franck GUIBERT, Benoit 
RONDEAU, Marc André MOUNIER, Robert CHOUZENOUX. 
 

Membre du CD absent non excusé: Fabrice GARNIER. 
 

Clubs présents, excusés ou représentés : REV’ de KRAKEN , CAPS , ECP, IMMERSYON 85, SUB’EVASION, PAC, 
SAC, SAP, SCY, SMC, Luçon pays de la mer, PSV, SCA Sub’Evasion. 
 

Clubs absents non excusés: CESO, La Bulle d’Her, Euro Plongée, CAC. 
 
Responsables Commissions présents, excusés ou représentés: Photo Vidéo, Apnée, Pêche, Technique, Nage avec 
Palmes, Médicale, Nage en Eaux Vives. 
 
Responsables Commissions non excusés: Biologie, Archéologie, Tir sur Cible, Sections Sportives. 
 

 
Après un moment de recueillement à la mémoire de Patrick CHAUSSONEAUX décédé brutalement cet été, le 
président ouvre la réunion à 19h45. 
 
LA VIE DES CLUBS : 

Le tour de table des Clubs présents  montre leur dynamisme tant sur le plan des formations (niveaux de plongeurs, 
de formateurs, d’entraineurs et de RIFA) que des activités plongée. 
Des contrôles ont été réalisés cet été par la Brigade Nautique de la Gendarmerie, aucun  manquement grave n’a été 
relevé. 
Les clubs engagés dans les activités de compétition maintiennent leurs compétiteurs dans le haut des classements. 
Les Sections Sportives continuent le développement de leurs activités grâce à leurs clubs d’accueil.  
 
Yves DOPSENT responsable de la commission Médicale et secourisme rappelle les directives départementales 
concernant les formations RIFA : passage par un PSC1 (formation effectuée de préférence par les moniteurs de 
secourisme du CODEP), les « Antéor » restant impliqués dans le module O2. 

Il semblerait souhaitable de prévoir une journée de recyclage des « Antéor ». 
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LA VIE DES COMMISSIONS : 

 

Commission Technique :  
Réunion du 09/09 très constructive le compte rendu est sur le site. 
Précision est faite pour l’utilisation de la carrière qui ne peut pas accueillir des plongeurs extérieurs aux 
clubs de la Roche sur Yon que sur des regroupements CODEP, l’utilisation de la carrière est tributaire de 
l’accord de la mairie de la Roche sur Yon. 
La demande d’investissement dans 2 mannequins aquatiques pour les formations GP est acceptée elle sera 
budgétisée dans nos demandes de subventions (un devis est demandé). 
Nous attendrons la présentation d’un devis pour l’investissement dans un milli mesureur pour les actions 
TIV.  
A l’unanimité est décidé l’augmentation de l’aide au MF1, elle passera pour 2017 à 600.00€ en trois 
versements annuels de 200.00 € soumis à une convention de participation aux actions du CODEP 
(convention en cours d’élaboration). 
 
Commission Photo Vidéo :  
Organisation d’un Stage DEPARTEMENTAL sur l’utilisation de la Mini-Cam ou APN en mode vidéo. 
L’inscription et les infos sont sur le site. 
 
Commission NAP:  
De très bons résultats cette année, ils vous seront détaillés en AG. 
Pas d’investissement de prévu. 
 
Commission NEV:  
Robert continue à se former …. Suivant le classement d’une rivière en Vendée ou limitrophe un projet de 
descente sans caractère de compétition pourrait voir le jour ….. 
 
Commission Apnée:  
Mise en place de stages de formation dans le département. 
 
Commission Pêche :  
Voir la possibilité d’un lien avec le site CODEP pour présenter des vidéos. 
 
 
AG ELECTIVE : 

 

Nos statuts nous imposent de faire l’AG élective avant celle du CIBPL, après discussion la date du 17 
décembre 2016 est retenue.  
Sans autre proposition, il est envisagé de la faire au Lycée Bleu des Sables d’Olonne. Une demande en ce 
sens sera effectuée auprès de Jean Pierre THOMAS. 
Si un club se propose pour trouver un autre lieu rien n’est encore définitivement figé. 
L’ensemble des documents réglementaires sera transmis aux présidents des clubs, SCA et membres du 
Comité directeur dans les délais prévus par nos statuts et règlement intérieur ; ainsi que l’ordre du jour 
et la proposition de modification des statuts (suite modification nationale). 
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QUESTIONS DIVERSES :  

 

Bien que tardivement, les documents de demandes de Médaille Fédérale sont remis à ceux qui en avaient 
fait la demande. 
 
Certains clubs ne sont pas encore à jour de leur cotisation annelle … Il serait temps de régulariser !!! 
 
Le président a été sollicité pour avoir des informations sur le mode de délivrance des « bagues thon 
rouge ». 
Après recherches et contact avec le responsable régional il transmet la réponse qui lui a été faite : pour 
45 demandes seulement 7 bagues pour la région Bretagne Pays de la Loire attribuées dans « un esprit de 
récompense » aux cadres de la commission pêche présents lors des formations ou actifs dans la 
commission. 
Cette réponse ne semble pas être satisfaisante pour certains pêcheurs Vendéens !!! 
Il s’engage donc lors du prochain CA du CIBPL (08/10/2016) à poser la question et par la suite de pouvoir 
entreprendre une démarche permettant un éclaircissement sur le mode d’attribution.  
 
Plus d’autre question n’étant soumise, le président clôt la séance à 21h00 et invite les participants au pot 
de l’amitié. 


